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1) Délibération relative aux objectifs et aux modalités de 

concertation dans le cadre du projet de ZAC du Parc d’Activités de 

la Grande Prairie 

 



 

 

 

 
 



2) Plan de localisation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3) Plan de situation 
 

 

INTER’COW 



4) Plan prévisionnel du périmètre de l’opération 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5) Notice explicative des objectifs et enjeux du projet 
 

a) Contexte du projet 
 

La communauté de communes Brionnais Sud Bourgogne a identifié un besoin d’entreprises du secteur 

de s’installer sur le territoire et de se développer pour celles déjà présentes.  

Le site choisi par la collectivité est situé entre la commune de Baudemont et celle de La Clayette. Ce 

positionnement est cohérent tant sur le plan économique qu’urbanistique.  

En 2018, une étude préalable d’aménagement et d’urbanisation a été réalisée dans l’emprise du projet 

de ZAC. Cette étude a mis en évidence le rôle majeur de la réhabilitation du bâtiment de coworking, 

l’inter’cow, pour les salariés en télétravail et les auto-entrepreneurs. Sur le plan géographique, ce 

secteur contribue à lier le bourg de Baudemont, son secteur résidentiel, la gare et la centralité de La 

Clayette. 

Le choix de la collectivité s’est porté sur un site à la fois ancien et moderne. Il s’agit du site dit 

Manitowok. Ce site est ancien car il constituait le site de formation des grues Potain. Mais il est aussi 

récent puisqu’il accueille le bâtiment de coworking de la communauté de communes inauguré en 2020. 

La collectivité a souhaité utiliser un site qui a déjà fait l’objet d’aménagement plutôt qu’un site vierge 

de toute activité. La communauté de communes a la volonté d’optimiser le foncier disponible, de 

préserver les espaces agricoles et naturels tout en favorisant le développement économique du 

territoire du Brionnais Sud Bourgogne. 

Le site Manitowok présente l’avantage d’être situé à proximité de la commune de La Clayette et en 

particulier de sa gare ferroviaire et desservi par la RD 989. 

Pour mener à bien ce projet, la communauté de communes a recruté le maître d’œuvre en 2021 et a 

fait réaliser les études préalables requises, dont une étude géotechnique, un pré-diagnostic faune - 

flore – habitat et une étude zone humide.  

 

 



b) Objectifs du projet 
 

L’objectif de ce projet est de constituer une vitrine en termes de développement durable. Il s’agira de 

composer l’aménagement de cette ZAC sur la base d’une trame végétale cohérente et structurée. Pour 

cela il conviendra de travailler sur la desserte du parc d’activités via l’axe viaire requalifié le long de la 

voie ferrée et de regrouper les accès aux différents lots pour permettre des continuités végétales. 

Pour compléter ceci, l’aménagement d’une liaison modes doux desservant le site est prévu. 

Ce projet intègrera un espace public paysager, à proximité de l’espace de coworking. 

Le début des travaux est prévu au second semestre 2024. 

 

 

c) Enjeux du projet 
➢ Aménagement : 

Ce projet vise à réaliser des aménagements qualitatifs pour contribuer à attirer les entreprises et 

favoriser leur développement. 

Cette ZAC favorisera l’insertion paysagère de la zone. Les haies ainsi que les arbres en ligne et isolés 

seront conservés lorsque ce sera possible. 

Le projet contribuera à créer des zones de convivialité dans les espaces extérieurs. 

La ZAC bénéficiera d’une zone connectée, via toutes les mobilités, reliant La Clayette et Baudemont. 

Le projet : 

- Proposera des parcelles de tailles variées permettant une diversité d’activité 

- Permettra une accessibilité directe depuis la voie existante à l’Est 

- Permettra la circulation de poids lourds 

- Intègrera une liaison douce avec la zone Sud et la commune de Baudemont à l’Ouest 

- Complètera les haies en périphérie Ouest et Sud pour une intégration paysagère du site 

- Permettra un accompagnement paysager le long des voies nouvelles sous la forme de noues 

paysagères et d’arbres d’alignement 

 

➢ Urbanisme et environnement : 

En termes d’urbanisme, la commune de Baudemont est régie par le Règlement National d’Urbanisme.  

Le projet n’est pas concerné par la règlementation sur la protection du patrimoine. 



Sur les aspects environnementaux, il est noté la présence d’une Zone Naturelle d’Intérêt 

Environnemental, Faunistique et Floristique de type II. Cette zone a un enjeu moins fort que pour les 

zones de type I. Pour les zones de types II, des aménagements peuvent être autorisés s’ils ne modifient 

pas et ne détruisent pas les milieux contenant des espèces protégées et ne remettent pas en cause leur 

fonctionnalité ou leur rôle de corridor écologique. 

Dans le cadre des études préalables, une étude zone humide a été réalisée en juin 2021 et avril 2022. 

Cette étude a mis en évidence la présence d’une zone humide de 6 427 m2 en partie Sud-Ouest. Cette 

zone humide est en dehors du périmètre de la ZAC. 

Au regard des enjeux environnementaux et de la superficie de la ZAC, de 4,5 hectares, le projet n’est 

pas soumis à étude d’impact. 

 

➢ Voirie et réseaux : 

Il s’agira enfin de moderniser les réseaux existants et de créer les extensions de réseaux nécessaires. 

Le principal accès à la ZAC est existant. Il apparaît opportun d’utiliser les infrastructures existantes 

lorsque ceci est possible pour optimiser le projet. 

S’agissant des travaux envisagés, l’objectif du projet de ZAC est de proposer aux entreprises d’acquérir 

des terrains viabilisés. Les études préalables ont montré la présence de réseaux à proximité et surtout 

d’un accès existant. Les réseaux d’électricité, de gaz, de télécom, d’eau potable sont présents le long 

du projet de ZAC. 

Il n’existe pas de réseau d’éclairage public et d’eaux usées. Cela sera prévu dans les travaux. 

La gestion des eaux pluviales sera réalisée par des bassins de rétention, en conformité avec les 

dispositions du dossier loi sur l’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6) Article Bulletin Communautaire d’octobre 2023 
Conformément aux dispositions de la délibération de la Communauté de Communes Brionnais Sud 

Bourgogne, un article a été diffusé dans le magazine communautaire pour informer sur le projet de 

ZAC. 

 

 

 

 

 

 

 



7) Article 
Conformément aux dispositions de la délibération de la Communauté de Communes Brionnais 

Sud Bourgogne, un article a été diffusé dans la presse locale pour informer sur le projet de ZAC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8) Registre permettant de recueillir les observations du public 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


